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Chers lecteurs et lectrices de LinuxFR,



Comme nous le savons tous, il est interdit de télécharger des chansons non-libres payantes sur les réseaux P2P. Mais pourtant, la plupart de ces chansons sont diffusées sur les chaînes TV musicales (MCM, MTV, VIVA,...) et sur les radios. Est-il interdit de les enregistrer sur son video, radio ou  PC (via une carte d'acquisition video/radio, par exemple) ? Je crois que non, si c'était interdit cela voudrait dire que les fabricants de video, de radios-enregistreurs et de cartes d'acquisition encourageraient le piratage. Alors, s'il advenait un jour que des policiers débarquent chez moi, comment leur prouver que mes fichiers musicaux ne proviennent pas de réseaux P2P mais bien de la TV ? Et en quoi est-il si grave de télécharger des chansons qui sont de toute façon disponibles gratuitement sur les chaînes TV musicales et radios ? Ca ne tient pas debout, tout ça. Me trompe-je ?
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